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L a diversité des croyances et des pratiques religieuses a connu depuis plus de

50 ans une transformation marquante tant au Québec qu'ailleurs dans le monde

occidental. En effet, depuis le début des années 1960, une multitude de

groupes religieux sont nés alors que des religions bien établies ont vu le nombre de

leurs fidèles diminuer. Cette modification des croyances et des pratiques religieuses

a suscité nombre de réactions allant de la curiosité à l’intérêt en passant par la peur

des groupes différents, marginaux. Après la mort de 914 membres du groupe fondé

et dirigé par Jim Jones, en Guyane, le 18 novembre 1978, l'étude scientifique du fonc-

tionnement de ces groupes décrits comme des sectes ou des nouveaux mouvements

religieux ainsi que la lutte organisée contre ces derniers a rapidement pris forme aux

États-Unis. 

Une controverse a rapidement vu le jour, opposant deux courants de pensée, un 

courant dit «pro-secte » et un autre dit « anti-secte ». Le débat entre ces deux courants idéo-

logiques stimule depuis maintenant plus de 30 ans l'étude du phénomène sectaire. D’un

côté, les tenants du courant idéologique «pro-secte » décrivent les groupes dits sectaires

comme des groupes sociaux nécessaires au bien-être de certains individus. Pour ces 

derniers, la création de nouvelles organisations religieuses est, en soi, un fait normal de 

l’activité sociale d’une communauté. Ils prônent donc tant dans leurs recherches (Wilson,

1999) que dans leurs interventions la valorisation des droits et libertés, dont le droit à liber-

té religieuse. Ils essaient dans leurs travaux de rendre compte des croyances, des modes

de vie de ces groupes ainsi que de saisir les difficultés d’intégration sociale que rencontrent

les croyants dans leur vie quotidienne. Ces chercheurs critiquent les tenants de la vision

«anti-secte », affirmant qu’ils dépeignent l’ensemble des groupes religieux comme des

espaces de victimisation (Bromley, 2002). Particulièrement parce que ces groupes utilisent

des drames rarissimes pour illustrer leur propos. Au nombre de ces exemples, notons les

morts violentes de membres des davidiens à Waco (1993), les meurtres, incendies criminels

et suicides commandés commis au sein de l'Ordre du Temple Solaire tant en France et en

Suisse qu’au Québec (1994, 1995, 1997), l'attaque au gaz sarin dans le métro de Tokyo par
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les membres du groupe d'Aum Shinrikyo (1995) et, enfin, le suicide collectif des membres

du groupe d'Heaven's Gate en Californie (1997). 

Les chercheurs et groupes dits «pro-sectes» critiquent le fait que sur la base de

quelques drames rarissimes, nombre de gouvernements tentent de limiter les libertés reli-

gieuses de leurs citoyens (Bromley, 2002 ; Dericquebourg, 2000). Les tragédies nommées

précédemment ont notamment donné naissance à plusieurs commissions d'enquête et

commissions parlementaires qui se sont penchées sur le potentiel de dangerosité que

représentent les groupes sur leur territoire. En réponse aux conclusions de ces commis-

sions, plusieurs gouvernements dont la France, la Suisse, la Belgique et l'Allemagne ont mis

en place des centres d'études et d'informations sur le phénomène sectaire. L’Assemblée

nationale française a même adopté la proposition de loi About-Picard le 30 mai 2001. Cette

loi vise à renforcer la prévention et la répression des mouvements sectaires portant attein-

te aux droits de l'homme et aux libertés fondamentales. Par cette loi, les associations

condamnées pour une infraction grave peuvent être dissoutes. Cette loi ajoute un nouveau

délit au Code pénal français, celui d'abus frauduleux de l'état de faiblesse de personnes qui

sont dans un état de sujétion psychologique ou physique. La personne accusée d'avoir

commis ce délit devra, pour être reconnue coupable, avoir utilisé des pressions graves et

répétitives ou avoir usé de techniques propres à altérer le jugement d'un ou de plusieurs

membres afin de le conduire à commettre un acte ou à une abstention qui lui est gravement

préjudiciable. Les représentants de l'Assemblée nationale française espèrent avec cette loi

mieux protéger les membres de groupes sectaires qui sont sous l'emprise d'un leader abusif.

D’un autre côté, des chercheurs et des groupes dits «anti-sectes» étudient les situa-

tions problématiques, notamment la victimisation qui survient dans certains de ces groupes.

Différentes perspectives émergent des travaux de ces chercheurs (Abgrall, 1995 ; Galanter,

1999 ; Lalich, 2005). Pour certains (Abgrall, 1995 ; Galanter, 1999), le problème que repré-

sentent les groupes sectaires pour l’intégrité physique et psychologique des membres est

important. Dans nombre de recherches, le danger que représentent de tels groupes réside

particulièrement dans le pouvoir exercé par le leader sur les membres. Selon certains

(Abgrall, 1995 ; Galanter, 1999), la modification rapide des croyances d’un individu est une

résultante de l'utilisation de techniques de manipulation mentale qui, en soi, doivent être

considérées comme dangereuses pour l’intégrité physique et psychologique d’un individu.

Pour d’autres (Lalich, 2005 ; Roy, 1998), c’est la nature de la relation leader/adepte qui peut

être dans certaines circonstances problématique. Contrairement aux tenants de la perspec-

tive pro-secte, les chercheurs reconnus comme «anti-sectes» n’étudient que marginalement

l’aspect religieux ou spirituel de l’expérience groupale. Pour ces auteurs, le fonctionnement

du groupe et les interactions entre certains acteurs sont plutôt l’objet de leur attention

(Abgrall, 1995; Galanter, 1999; Lalich, 2005).

Depuis quelques années, des tentatives de discussion entre «pro-sectes» et «anti-

sectes» ont été tentées dans des publications (Zablocky et Robbins, 2002) et des col-

loques. Toutefois, l’attention portée sur différents aspects de l’expérience du membre ou du

croyant, soit son expérience générale ou son expérience de victimisation, maintient souvent

les barrières de communications entre les chercheurs. 

Outre l’attention portée vers des éléments distincts de l’expérience, la conceptualisa-

tion dichotomique «pro-secte » et «anti-secte » est également exprimée par l’emploi de

mots différents pour décrire le phénomène sectaire, soit ceux de « secte », de «nouveau

mouvement religieux», de «groupe religieux minoritaire » ou encore de «groupe sectaire ».

Selon Le Petit Robert, le terme sectaire peut être utilisé pour décrire «un adhérent intolérant

d'une secte religieuse» et pour désigner «une personne qui a des opinions étroites ou qui
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fait preuve d'intolérance». (1996 : 2061). 

Le sens attribué au terme secte varie toutefois d’un auteur à un autre. Parfois, le terme

secte est identifié comme un synonyme de stigmatisation sociale (Campiche, 1995 ; Wilson,

1992). En effet, Campiche (1995) et Wilson (1992) mentionnent l’effet pervers de l’utilisation

du vocable secte pour qualifier le fonctionnement d’un groupe. Pour ces auteurs, ce terme

a perdu sa signification originelle, c’est-à-dire qu’il n’est pas utilisé pour décrire les groupes

qui ont effectué un schisme avec une organisation religieuse majoritaire. Le mot est plutôt

utilisé dans la population en général pour décrire les groupes qui semblent à première vue

différents ou étranges. L’utilisation du terme secte aurait donc pour effet d’étiqueter les

groupes que nous ne connaissons pas et qui ont des valeurs différentes de la norme sociale. 

Parfois, il est synonyme de danger. Sous cette signification, certains auteurs (Lifton,

1997 ; Langone, 1993 ; Tobias et Lalich, 1994 ; Singer, 1995) s’accordent pour dire qu'une

secte est d'abord et avant tout un groupe autoritaire et dangereux. Ils reconnaissent sou-

vent le membre comme une victime d’un processus d’influence sociale orchestré par les

membres du groupe et ses dirigeants. 

Il faut toutefois reconnaître que même si la définition donnée au terme secte ne permet

pas de définir le fonctionnement interne des groupes observés, le terme est tellement

reconnu socialement qu’il est difficile de ne pas l’utiliser. 

Au Québec, les discussions sont peu nombreuses entre les chercheurs traitant de l’ex-

périence religieuse et sectaire. Bien que la séparation «pro-secte » et «anti-secte » soit plus

floue, les opportunités d’échanges sont éparses. Cloisonnés dans des universités et des

départements différents, les chercheurs partagent peu leurs résultats. Dans le document qui

suit, des éléments de compréhension et de réflexion du phénomène sectaire sont exposés,

des termes différents sont explicités, des situations différentes sont abordées afin de mieux

comprendre l’expérience des croyants, les conflits qui émergent entre ces groupes et la

société, mais également dans le but de comprendre l’expérience victimisante de certains.

L’objectif est donc d’explorer la question de la victimisation sans stigmatiser l’expérience

des croyants.
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